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Association RESECO (anciennement 

Réseau Grand Ouest - Commande 

publique et développement durable)  

 

 

REGLEMENT INTERIEUR DE RESECO (ANCIENNEMENT R.G.O.) 
 

Mise à Jour : Assemblée générale extraordinaire du 27 septembre 2018 

 

 
 

Préambule 

 

L’Assemblée générale extraordinaire du 27 septembre 2018 a acté le changement de dénomination de l’association pour 

lui donner davantage de lisibilité et un nouveau souffle.  

RESECO, anciennement nommé Réseau Grand Ouest - commande publique et développement durable depuis sa 

création, est un réseau de collectivités territoriales (communes, département, régions) et d’établissements publics de 

coopérations intercommunales (communautés de communes, d’agglomération ou urbaines) et, d’entités juridiques de 

droit public ayant une personnalité morale autonome qui ont choisi de prendre en compte les objectifs du 

développement durable dans la commande publique. Il s’agit d’intégrer des critères environnementaux, sociaux, éthiques 

(respects des droits sociaux et du travail), équitables (juste rémunération des producteurs) dans un maximum de marchés 

publics qu’ils soient de fournitures, de travaux ou de services.  

Au-delà de l’évolution du code des marchés publics qui ouvre de nouvelles possibilités en la matière, la sensibilisation, le 

partage d’expériences, d’informations, de ressources, le travail en commun sur certaines thématiques et avec d’autres 

acteurs doit permettre aux acheteurs publics de partager les mêmes objectifs et de généraliser ces pratiques. 

 

L’intégration de tels critères dans les marchés publics représente un réel effet de levier qui permet : 

- de limiter les impacts négatifs sur l’environnement et la santé des utilisateurs et usagers et d’augmenter les plus-

values sociales des achats publics, 

- de faire évoluer le marché (généralisation d’exigences environnementales et sociales, augmentation des 

volumes, baisse des coûts, …), 

- de structurer de nouvelles filières et donc de favoriser le développement économique de ces filières (produits 

éco-conçus ou plus respectueux de l’environnement, économie sociale et solidaire…), 

- d’améliorer l’accessibilité des produits responsables pour le grand public, 

- … 

 

 

 

La création en janvier 2006 du R.G.O. devenu RESECO en septembre 2018 permet des activités qui aident les entités 

publiques adhérentes à mettre en œuvre une commande publique durable (voir article 2 des statuts du R.G.O.) en : 

- facilitant les démarches via l’échange d’expériences,  

- faisant bénéficier les « petites » entités publiques des avancées effectuées par celles qui ont plus de moyens,  

- coordonnant les réflexions pour réaliser de nouveaux outils,  

- constituant un poids économique fort pour peser davantage face aux fournisseurs, 

- donnant une visibilité aux actions et résultats, 

- …  

 

Ce règlement intérieur précise l’organisation du réseau et les règles de fonctionnement que chaque entité adhérente 

s’engage à respecter en adhérant à RESECO. 

 

 

Chapitre 1 - Les adhérents de RESECO 
 

Article 1 - Paiement des cotisations  

 

L’appel à cotisation se fait annuellement en début d’année pour l’année civile en cours.  

Lorsqu’une entité publique adhère pour la première fois : 

- si elle délibère avant le 30 septembre de l’année civile en cours, elle doit s’acquitter de sa cotisation annuelle 

pour l’année en cours, 
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- si elle délibère après le 30 septembre de l’année civile en cours, elle devra s’acquitter de sa cotisation annuelle à 

partir de l’année suivante.  
 

 

 

Article 2 - Représentation des entités adhérentes 

 

Chaque entité adhérente de RESECO est représentée par un(e) élu(e) référent(e) et un technicien(ne) référent(e). Elles 

peuvent désigner un(e) élu(e) référent(e) suppléant(e) qui ne vote qu'en l'absence du titulaire. 

Ces personnes : 

- seront référentes pour RESECO au sein de leur structure,  

- représenteront leur structure au sein des instances de l’association. 

 

Un(e) élu(e) ne peut être désigné que par une seule et même collectivité ou entité juridique de droit public ayant une 

personnalité morale autonome.  

 

Tous les élu(e)s et agents des entités adhérentes peuvent participer aux activités de RESECO.  

 

Les élu(e)s et technicien(ne)s référent(e)s pourront avoir à se déplacer pour assister aux réunions de gestion de 

l’association. Les frais de déplacements occasionnés sont à la charge des entités adhérentes correspondantes.  

A titre exceptionnel, le Conseil d’administration de RESECO peut décider de prendre en charge le déplacement d’un de 

ses membres pour assurer la représentation de l’association lors d’une manifestation. 

 

Un(e) élu(e) perd sa qualité de référent(e) en cas de perte de sa fonction élective ou en cas de changement de 

délégation dans sa structure. 

Un agent d’une entité adhérente perd sa qualité de référent lorsqu’il ne fait plus partie des effectifs de cette entité ou 

lorsque celle-ci a désigné un autre technicien(ne) pour le/la représenter au sein de RESECO.  

 

 

Chapitre 2 - Les instances de gouvernance de l’association 
 

Article 3 - L’Assemblée générale 

 

Composition de l’Assemblée générale 

L’Assemblée générale est composée de l’ensemble des entités adhérentes à jour de leur cotisation de l’année 

précédente et des nouvelles entités adhérentes de l’année en cours qui ont fait parvenir leur délibération au siège de 

l’association au moins un mois avant la date de l’Assemblée générale. 

Les entités adhérentes se font représenter par des personnes physiques qu’elles ont dûment mandatées. 

D'autres personnes dont la présence sera jugée utile par le (la) Président(e) de l’association ou le Conseil d’administration 

pourront participer aux débats sans prendre part aux votes. 

 

Réunions et fonctionnement de l’Assemblée générale 

L’Assemblée générale se réunit au moins une fois par an. Elle est convoquée par le (la) Président(e), ou à la demande du 

Conseil d’administration ou à la demande du quart au moins des adhérents. 

La convocation à l’Assemblée générale, l’ordre du jour de la réunion et les documents soumis à délibération doivent 

parvenir aux adhérents de l’association au moins quinze jours avant la date fixée (courrier postal ou électronique). 

Chaque adhérent peut demander par écrit à ce qu'une question soit inscrite à l'ordre du jour. A l'ouverture de l'Assemblée 

générale, le(la) Président(e) soumet à l'approbation des présents la recevabilité des questions à ajouter à l'ordre du jour. 

Le(la) Président(e), assisté(e) des autres membres du Conseil d’Administration, préside l’Assemblée générale. 

Le rapport moral, le rapport d’activités et la synthèse des comptes sont accessibles à tous les adhérents de l’association. 

Les comptes sont consultables au siège de l’association. 

 

Procédures de vote de l’Assemblée générale 

Le fonctionnement de l’Assemblée générale est précisé dans l’article 9 des statuts de l’association. 

Pour délibérer valablement, l’Assemblée générale doit également réunir des élu(e)s référent(e)s (présents ou représentés) 

issus d’au moins deux régions différentes.  

En cas de partage, la voix du (de la) Président(e) est prépondérante. 

Les votes ont lieu à main levée.  

Les votes de l’Assemblée générale portant sur des personnes peuvent avoir lieu à bulletin secret à la demande d’au moins 

un des élu(e)s référent(e)s présents.  
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Si le quorum n’est pas atteint, une nouvelle Assemblée générale devra être convoquée avec le même ordre du jour dans 

les meilleurs délais (en respectant un délai minimum de 15 jours entre la date de la convocation et la tenue de la nouvelle 

Assemblée générale) et délibèrera valablement à la majorité des élu(e)s référent(e)s présents ou représentés sans 

condition de quorum. 

 

 

Article 4 - Le Conseil d’administration 

 

Composition du Conseil d’administration 

Dans la mesure du possible, le Conseil d’administration doit être représentatif des différentes tailles des entités adhérentes 

et des régions administratives de RESECO. 

D’autres personnes dont la présence sera jugée utile par le (la) Président(e) de l’association ou le Conseil d’administration 

pourront participer aux débats sans prendre part aux votes. 

 

Réunions et fonctionnement du Conseil d’administration 

Le Conseil d’administration est convoqué par le (la) Président(e) ou à la demande du quart au moins des administrateurs. 

La convocation au Conseil d’administration, l’ordre du jour de la réunion et les documents soumis à délibération doivent 

parvenir aux administrateurs de l’association au moins huit jours avant la date fixée (courrier postal ou électronique). 

Chaque administrateur peut demander par écrit à ce qu'une question soit inscrite à l'ordre du jour. A l'ouverture du Conseil 

d’administration, le (la) Président(e) soumet à l'approbation des présents la recevabilité des questions à ajouter à l'ordre du 

jour. 

Le (la) Président(e), assisté(e) d’autres membres, préside le Conseil d’administration. 

Si une entité adhérente du Conseil d’administration démissionne en cours de mandat, les membres du Conseil 

d’administration cooptent, provisoirement un remplaçant parmi les autres entités adhérentes dans l’attente de 

l’élection d’un nouveau membre désigné par l’Assemblée générale. 

Pour la bonne mise en œuvre de la politique de l’association, le Conseil d’administration se réunira au moins 2 fois par an. 

En cas d’absences répétées, non justifiées et ce durant une année, d’une entité adhérente aux réunions du Conseil 

d’administration, les membres de cette instance se réservent le droit de demander la sortie de cette entité adhérente. 

La participation des membres du Conseil d’administration est obligatoire. Cependant et compte-tenu des distances 

géographiques séparant les différents membres du Conseil d’administration du siège de l’association, ces derniers 

pourront, lorsque cela sera possible, assister aux réunions via des systèmes d’audioconférence ou de visioconférences. Au 

cas où le Conseil d’administration serait amené à se prononcer par un vote à bulletin secret, le membre du Conseil en 

visio-conférence devra envoyer son vote au Président par mail. Si le quorum (la moitié plus un des administrateurs présents 

physiquement ou en visio-conférence) n’est pas atteint, un nouveau Conseil d’administration devra se réunir dans un délai 

de quinze jours. Il délibèrera alors sans condition de quorum sur le même ordre du jour. 

 

Procédures de vote du Conseil d’administration 

Pour délibérer valablement, le Conseil d’administration doit également réunir des élu(e)s référent(e)s représentant des 

administrateurs (présents ou représentés) issus d’au moins deux régions différentes. 

En cas de partage, la voix du (de la) Président(e) est prépondérante. 

Les votes ont lieu à main levée. 

Les votes du Conseil d’administration portant sur des personnes peuvent avoir lieu à bulletin secret à la demande d’au 

moins un des membres présents.   

 

 

 

 


